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Les bourses post-doctorales sont destinées, sur concours, à de jeunes chercheurs titulaires 
d’un doctorat (PhD / MD-PhD), de préférence de l’UNIL.

Les candidats doivent avoir déjà fait preuve d’un engagement scientifique, d’un intérêt marqué 
et de compétences approfondies et reconnues pour la recherche. Ces bourses sont destinées au 
financement d’un séjour scientifique, d’au moins six mois, dans une institution académique 
étrangère. 

Elles s’adressent donc à des candidats disposant d’un fort potentiel académique attesté, aussi 
bien dans le domaine de la recherche que dans celui de la relève universitaire. 

Ces bourses à caractère unique, dont le montant maximal peut aller jusqu’à CHF 40’000.–, 
sont exlusivement accordées en complément à des soutiens financiers obtenus auprès d’autres 
institutions, permettant ainsi d’assurer le financement du projet de recherche et du séjour.

1 Renseignements personnels

1.1 Nom et prénom  

1.2 Lieu et date de naissance  

1.3 Commune ou pays d’origine  

1.4 Etat civil  

1.5 Adresse  

1.6 Tél. privé     Tél. prof.  

E-mail

Société Académique Vaudoise 
1, Avenue de Montbenon 

Case postale 1340
1001 Lausanne 

Suisse
secretariat@s-a-v.org

www.s-a-v.org



2 Carrière universitaire et professionnelle résumée

2.1 Diplôme(s) universitaire(s)    

 (titre, lieu, date)

2.2 Activités scientifiques        

 (titre, lieu, date)

2.3 Publications Joindre liste des publications en annexe   

 

2.4 Activités professionnelles   

 (lieux, dates, durées)
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2.5 Fonction actuelle (activité)  

3 Plan de carrière

• Pour une carrière universitaire dans le domaine des sciences humaines ou des sciences 
exactes, veuillez indiquer « votre point de chute »  au retour. 

• Pour le domaine des sciences médicales, veuillez indiquer « votre point de chute » au retour, 
accompagné d’une lettre du chef de service qui a l’intention de vous recevoir.

3.1 Dans l’immédiat

      

 

3.2 A plus long terme  
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4 Budget (joindre budget détaillé en annexe)

Il convient de se souvenir qu’une bourse n’est pas l’équivalent d’un salaire ; le budget doit donc 
s’inscrire dans les normes admises par le Fonds national, compte tenu du pays d’accueil et des 
conditions de famille. Vous pouvez éventuellement y ajouter vos frais de voyage, et une somme 
permettant quelques déplacements (congrès, visite d’instituts).

4.1 Budget total 

4.2 Fonds propres   

4.3 Autres subsides  

4.4 Montant encore nécessaire  

4.5 Montant demandé à la SAV  

4.6 Date pour laquelle le subside est demandé 

4.7 Autres demandes en cours 

 4.7.1    

 montant CHF  décison attendue pour le   

 4.7.2    

 montant CHF  décison attendue pour le   

 4.7.3    

 montant CHF  décison attendue pour le   

 4.7.4    

 montant CHF  décison attendue pour le   

4.8 Autres subsides déjà obtenus et confirmés par écrit  

 4.8.1    

 montant CHF  date de la confirmation   

 4.8.2    

 montant CHF  date de la confirmation   

 4.8.3    

 montant CHF  date de la confirmation    

CHF

CHF

CHF

CHF

CHF
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Lieu  

Date  

Signature  

Liste des annexes à joindre impérativement

  •  Curriculum vitæ (1) 

•  Photocopies des diplômes universitaires ou autres (2.1)

•  Liste des publications (2.3)

•  Deux lettres de recommandation de membres du corps   
 professoral UNIL

•  Une lettre de confirmation de l’institution universitaire   
 d’accueil

•  Budget détaillé (4.1)

•  Copie des confirmations d’octroi d’autres subsides (4.8)

•  Projet détaillé de recherche, par exemple tel  
 que présenté au FNRS (5).

5 Objet de la demande

Résumer en 15 lignes l’objet de la présente demande. Si le séjour de recherche s’effectue dans 
une institution d’accueil hors de Suisse, il convient de préciser la façon dont il s’insère dans les 
travaux de l’institution d’accueil. Une lettre de son directeur acceptant le projet est nécessaire. 
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